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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 36

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX PROJETS INTERNATIONAUX
        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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LES JEUNES EUROPÉENS AUVERGNE :

L’association « Les Jeunes Européens Auvergne » a pour but de sensibiliser des citoyens aux enjeux
européens et à promouvoir une Europe fédérale et démocratique pour les 16-35 ans.

Elle  intervient  régulièrement  dans  les  établissements  scolaires  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,
organise des simulations de Parlement européen pour les étudiants, et crée des événements grand
public sur l’actualité européenne.

En 2022, l’association « Les Jeunes Européens Auvergne » a déjà organisé une simulation de Parlement
européen  impliquant  une  cinquantaine  d’étudiants  de  l’UCA,  a  co-organisé  la  venue  du  Député
européen Raphaël Glucksmann au mois de mai et est intervenue dans plusieurs écoles de Clermont-
Ferrand.  Pour  cette fin d’année,  elle  souhaite,  entre  autre,  organiser  le  week-end de  rentrée  des
sections des Jeunes Européens de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Pour mener à bien ses actions, l’association « Les Jeunes Européens Auvergne », dont le budget s’élève
à 41 438 euros, sollicite notamment l’État (1 700 euros), le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
(500 euros) et la Ville de Clermont-Ferrand à hauteur de 2 000 euros.
En raison de son investissement,  de sa collaboration régulière avec le Centre Europe Direct,  il  est
proposé de répondre favorablement en proposant une subvention exceptionnelle de 1 500 euros.

Budget prévisionnel : 41 438 euros
Subvention allouée en 2021 : 0 euro
Subvention sollicitée : 2 000 euros
Subvention proposée : 1 500 euros

AFRIK’HORIZONS     :

L'association « Afrik’Horizons », créée en 2010, est une association qui œuvre à la promotion de la
culture africaine en Auvergne et promeut le vivre ensemble. Elle organise chaque année une soirée de
gala caritative dans l’objectif de partager la culture africaine.

En organisant cet évènement, l’association « Afrik’Horizons » souhaite également récolter des fonds
pour une association partenaire « L’Auvergne pour un enfant » dont l’objet est de faire venir en France,
pour les soigner, des enfants souffrant de pathologies cardiaques diverses.

Lors de la précédente édition en 2021, 3 000 euros ont ainsi pu être récoltés et ont permis de financer
l’opération d’un jeune burundais de 8 ans au CHU Gabriel Montpied de Clermont-Ferrand.

Afin  de  mener  à  bien  cette  action,  l'association  « Afrik’Horizons »  sollicite  la  Ville  pour  une
participation à hauteur de 4 000 euros sur un budget global de 14 850 euros.  Il vous est proposé une
subvention de 2 000 euros.  
                                                                         
Ses autres sources de financement correspondent à la billetterie (5 000 euros) et du sponsoring (4 850
euros).
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Budget prévisionnel : 14 850 euros
Subvention allouée en 2021 :  0 euro
Subvention sollicitée : 4 000 euros
Subvention proposée : 2 000 euros

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

d’attribuer les subventions ci-dessus.

TOTAL VOTANTS : 54 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Jérôme AUSLENDER
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